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Soins médicaux: les détenus délaissés
PRISONS Des médecins dénoncent des problènles de transfert vers les hôpitaux

••. le manque d'effectifs rend
l'extraction des prisonniers
difficile.
••.les rendezMvous médicaux
sont régulièrement reportés
ou annulés.
Il> « FautMii qu'un drame
survienne? », interrogent
les médecins,

Les détenu~ n'ont pas suffiSàm"
~ •..ot accfoS au~ soins de san.té.
C est ce que denonce une qutn-

zaine de membres - dont des médedns
- de commissions de surveillanc •. des
prisons d'Ittre, d'AnH'rs, d'Arlon, de Ni-
velles et dl' Paivrt'S. dan~ une lettre ou-
verte au ministre de la Justice Càlire sur
Le Soir Plus).
"JlUqU'à guand re,~tere:::-t'()U8 .~an8/'i-

uctùm il 1I0S munift'i! qw: clénorrrent le
problème des ~extrad-ions" suns cesse
P(}stpo,~ù,~, en rOtTUrrenft. du mm-n's-
P/xt du droit des détemls à recevoir des
,s(Jins ùlcJitiques il cet/.r gu 'ils rece-
t'raient .~'il,~n'étairnt pas m pri~oll ?, in-
terrogent tes signataires, qui reprochent
il Koen Gel.'ns (CD&V) de faire la l'ourde
oreille. Si Wl drame' sl/r'f'imt, un.e pa"
Ih%pe incul'uble t'oire un décès, impu-
table ail rettml de la prise en dU/rge,
il/lU,. vou.!.' elltendrr/JJ;s "al1S doute pr""
clamer que ')HJUi> TI'itie:: pas alj cou-
remt", que vos collaborateurs ~Ile vou"
ont pa.~ tt'n!l i7l..filrmi de la .~ituation ",
ulol! le.s formules mailltenunt consa-
(,,.érs. »

Les probl~m['s liés à l'extraction des

détenus sont régu!il>reml'ut souleves
par les rnédl'cins appelés au chevet de~
détenus et par les commissions de sur-
veillance des prison;~ qui recueillent et
transmettent leurs plaintes. Lorsqu'un
détenu doit être amené à hôpital pour y
ètre soigné ou pour passer un ('Xamen,
son transft,rt doit être assuré par If'
'~orp.sde gêcuritê de la prison. Si le d6te-
nu est dang~reux, la direction peut
s'adresser à la zone de polire du lieu où
l'hôpital est i>itue.
Uu transfert qui ll~ce!'sitedonc la mu-

bilisatiun dl' plusieurs agents dl' poliee.
Or. le manque d'effectifs ou l'indisponi-
bilité des policiers occupês à remplir
d'autres missions sur le terrain com-
plique som'ent l'organisation des tra~
jets. "La maJon:ti des intcmcntiOns de
médecins de prison m nécessite pas d'cx-
fntrnoll mais ù pw1il' du momcnt où fe
détmll d/lit ubs/llumenl sortir, /11/

WllNtate un mellIquefl/lgrunt dl' per.wn-
ne{, dénonce le D' Michd Jehal's,
membre dl' la ~'ommission dl' sur-
vdllam:e de la prison d'Ittre. De temp"
en temps. 11'8 pre,l'tatioTis sont hrmo/'ée.~le
jour même mais généralement, le di/ai
e,~f dlHl mois, '/10 m(li,~ et demi. Ce.~6'1-
tUlitiOI/S pT/lt'oquent III raT/Ul'lll' des di-
tenl/S à f'igard dt's mideâns ut le décuil-
ragel/lent du mrp.~ midiml, » Un déte-
nu qui devait passer une lRM a ainsi vu
.Slm œndcz-vuus rcpmté â neuf reprises.
'"En dehv/'s dl/ mUieu mrcùul, si UfI

JJC/tient SI' pfaillt dl' malt.!' al' tétl' pen-
dant lSJou/"s et g·la: ça lc' réveillt, tuutes
les nuit,s à 4- heures du mutin, 011. il/Uai!
passer utl 8C~al!ner au plus t'ite. POllr-
quoi film est-il pas de même en pâ-
son ? », s'indigne Michel Jehacs qui rap-

« 850 policiers affectés
aux transferts»
la porte-parole de l'adm Inistra-
tion pénitentiaire, Kathleen Van
De Vijver, co nfirme que des pro-
blèmes peuvent survenir lorsque
les directions des centres péni-
tentiaires doivent faire appel il
des zones de police voisines.
Au cabinet du ministre Koen
Geens, on admet aussi que la
prise en charge n'est pas optl-

male, « Les extractions médicales
sont autant que possible réalisées
par les agents pênitentiaires. /ls
sont assistés par les agents du
corps de sécurité et de la police
locale qui sont également respon-
sables des extractions vers les
palais de justice. Tant en ce qui
concerne les extractions médicales
que celles vers les palais, le plan·
ning des missions peut fortement
varier d'un jour à l'autre en fonction
de la disponibilité des médecins et
de l'agenda des audiences. /1arrive

dès lors ql./e certaines extractions
doivent être annulées foute de
personnel. » le corps de sécurité
comporte actuellement 421
membres et on estime qu'un peu
moins de 350 temps pleins de la
poilee locale sont mobilisés pour
les missions d'extractions. «Afin
de rationaliser l'exécution de cette
mission, trop complexe et morcelée,
le gouvernement a décidé de la
confier intégralement à la nouvelle
Direction séwrisation de la police
fédérale COAB). En 2018 et 2019, la

Direction sécurisotion reprendra
progressivement l'ensemble des
missions d'extractions médicales et
vers les palais. file comportera
1.600 membres dont près 850
seront affectés à la fonctionnalité
des transferts de détenus, annonce
le cabinet du ministre de la Jus-
tice. Nous avons aussi créé la Task-
force soins de santé en prison qui a
pour mandat d'élaborer un plan
stratégique pour une réforme pro-
gressive des soins de santé péniten-
tiaires. »

REACTION

pelle que la loi de prindpL's concernant
l'administration pénih-ntiaire établit
que 11' ù~tt'nu a droit à des snins de santé
équivalents il l'l'UX dil:ipensés en dehors
de la prison ct adaptés à ses besoins,

Un seul midecin de prison
Étrangement, la pétition est signée

par de nombreux rncmbt'c~ de commis-
sions de surveillance, dont des méd{'~
çins, Mais on n'y trouve II:' nom que d'un
seul généraliste affecté à un établisse-
ment pénitentiaire (la doublE' casqllettE'
médecin de prison et membre de la
c01nmission n'étant pH.!> autorisee).
Pourquui ces prestataires. qui sont les
mieux placés pEmr dénoncer lE' manque
de sains. n'ont-ils pas signé le docu-
ment .? "Si je n'ai pas signé, t' 'est parce
que çafait quinze UlIS qw:jt· dbwnce la
ûtuation et qu 'aujour-d'hui. je n)/ croi.~
plm tl'Op, soupire Antonio Caprizzi, qui
soigne les détenus à Ittre après avoir
l'xer~é à la prison d·e Mons, Le probfèml:'
fI>t CU/Wl!, {'autorité hif1'llr{'hiqUf 1/ étr
prh'en lte mai,,- rùm Il 'e"t fait ptlur ,'1 rl'-
m/dru. C'est mulhruUll.J' il dirE' mui,ç a
fuudru un événement regr'dtuble pour
que Fr brru1\r..» Uulsés de bloquer des
plages horaires pour d~s patil'nts dont
la venue n"~st qu'hypothétique, relate
Antonio Caprizzi, certains hopitam ('Il

viennent il refuser la prise de rendez·
vou:>, « lh rie tl/JUlent ph~smUaborer. » •
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